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Sainte-Thérèse, le 8 décembre 2015 

PAR COURRIEL : 

Objet :Demande d’accès à l’information concernant Succession Paul-Euclide Miron 
(tourbière montée Kavanagh) à Mont-Tremblant. 

Monsieur, 

La présente fait suite à votre demande d’accès, reçue le 2 décembre dernier, 
concernant l’objet précité.  

Vous trouverez en pièces jointes les documents demandés. Ce sont : 

1. Rapport d’inspection du 13 octobre 2010, 12 pages
2. Rapport d’inspection du 19 juillet 2011, 13 pages
3. Rapport d’inspection du 15 mai 2012, 4 pages
4. Rapport d’inspection du 5 juillet 2012, 4 pages
5. Rapport d’inspection du 14 septembre et 4 octobre 2012, 5 pages
6. Avis professionnel du 24 septembre 2012, 9 pages
7. Sanction administrative pécuniaire du 25 mars 2013, 1 page

Vous noterez que dans ces documents des renseignements ont été masqués en 
vertu des articles 23, 24 et/ou 53 et 54 de la Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels 
(RLRQ, chapitre A-2.1).  

Conformément à l’article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez 
demander la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à 
l’information. Vous trouverez en pièces jointes une note explicative concernant 
l’exercice de ce recours ainsi qu’une copie des articles précités de la Loi. 



Si vous désirez plus de renseignements, vous pouvez vous adresser à la 
soussignée, au numéro 450 433-2220, poste 225. 

Nous vous prions d’agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

Elena Ciocoiu 
Répondante de la Loi sur 
l’accès aux documents 

p.j. (51 pages) 

Original signé par
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Échantillons 

Type Nature Nombre de points 
de prélèvements  

Nombre de 
contenants  

 eau    
 air     
 sol     
 matières résiduelles     
 matières dangereuses     
 matières dangereuses résiduelles     
 flore     
 faune     
 pesticides     
 autre, précisez     

Duplicata des échantillons remis :   oui  non  s. o. 

Demandes d’analyses jointes au rapport :  oui  non  s. o. 

 
2. Mise en contexte (facultatif) 
 
Un avis de non-conformité a été émis le 14 octobre 2010 suite à des travaux de déblai (drainage) dans une tourbière. 
Une inspection de suivi a été réalise le 15 mai 2012 et il en est résulté que nous avons demandé à l’intervenant 
d’effectuer une plantation. Il s’agit d’une plantation d’épinette noire sur le matériel de remblai mis en place. 
 
 
3. Description de l’inspection 
 
À notre arrivée, je constate que la plantation a été effectuée (Photo 1). Je constate que certains plants sont déterrés et en 
train de mourir (Photo 2). Il se peut qu’il s’agisse des chevreuils ou d’une méthode déficiente de plantation. Sophie 
Janelle et moi replantons quelques plants. 
 
Nous longeons le fossé pour voir les autres sites où la plantation était prévue, je constate que celle-ci a été effectuée 
(Photo 5-6). 
 
 
4. Vérification complémentaire à l’inspection (si requis) 
 
20 août 2012, Conversation téléphonique avec  consultant 
 
Il m’informe que ses clients aimeraient une confirmation écrite que le manquement est corrigé. 
Il me confirme qu’il va effectuer une visite pour vérifier l’état de plantation et remplacé les plants morts. 
 
 
5. Conclusion 
 
Les travaux correctifs exécutés sont jugés satisfaisants. 
L’intervenant a demandé une lettre de confirmation de fermeture de dossier. 
 
 
6. Recommandations 
 
� Fermer le dossier 
 
� Transmettre lettre de fermeture de dossier à l’intervenant 
 
Signature  : 
 

Date de rédaction  : 2012-08-23 

 
7. Vérification du rapport d’inspection  
Approuvé par  : Sopĥie Daigneault  
 

Fonction  :  

Signature  :  
 

Date :  

Commentaires  : 
 

Je suis en accord avec les recommandations formulées :  

 

 Transmettre lettre de fermeture 
 

 Fermer le dossier 
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6. Recommandations 
 
� Je recommande l’envoi d’un avis de non-conformité pour le manquement à l’article 22 al. 2 de la Loi sur la 

qualité de l’environnement. 
 
� Je recommande d’évaluer la possibilité d’imposer une sanction administrative pécuniaire pour le 

manquement à l’article 22 al. 2 de la LQE (article 115.25- 1 000 $ pour une personne physique), afin d’inciter 
la personne à apporter rapidement les mesures correctives. 

 
� Je recommande de planifier un suivi de manquement (sans inspection) d’ici le 30 novembre 2012 afin de 

s’assurer de recevoir un plan des mesures correctrices.  
 
Signature  : 
 

Date de rédaction  :  
7 novembre 2012 

 
 
7. Vérification du rapport d’inspection  
Approuvé par  : 
Sophie Daigneault 

Fonction  : 
Coordonnatrice  

Signature  :  
 

Date :  
___ novembre 2012 

Commentaires  : 
 

Je suis en accord avec les recommandations formulées :  

 Transmettre un avis de non-conformité (envoyé le 22 octobre 2012).  
 

 Préparer la synthèse des éléments soumis en vue d’imposer une SAP afin de soumettre le dossier au 
directeur régional. 

 
 Effectuer le suivi de manquement et s’assurer du retour à la conformité. 
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